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QUAND LE MÉDECIN GÉNÉRALISTE ET LE PHARMACIEN SE RENCONTRENT …

EVALUATION : MÉTHODOLOGIE 
 

SONDAGE (évaluation qualitative) 

 
Nous proposons d’évaluer l’impact et la portée que peut avoir une concertation entre médecins 
généralistes et pharmaciens en 3 étapes : 

 
1. AVANT LA RENCONTRE : Dans le cadre de l’organisation d’une concertation, le porteur de 

l’initiative diffusera parmi les participants inscrits, un sondage visant à évaluer les visions de 
chacun sur les pratiques de collaboration relatives à cette thématique. Au moment de la 
concertation, les participants qui n’auraient pas encore répondu au sondage, ou ceux qui ne 
s’étaient pas préalablement inscrits, se verront proposer la possibilité de le compléter sur place.  
 

2. APRES LA RENCONTRE : 3 mois après la concertation, le porteur de l’initiative transmettra aux 
participants, un nouveau sondage destiné à évaluer l’impact de la concertation sur la pratique 
des participants 
 

3. SUIVI : Les réponses au sondage seront analysées par le porteur de l’initiative et pourront être 
discutées (de manière anonymisée) lors de la prochaine concertation.  

 

COLLECTE DE DONNÉES VIA PHARMANET (évaluation quantitative) 

 
Nous proposons d’évaluer l’impact et la portée que peut avoir une concertation entre médecins 
généralistes et pharmaciens, sur base de la collecte de données via Pharmanet.  

En effet, à la demande d'un projet local, l’INAMI peut fournir des données régionales et nationales 
Pharmanet relatives aux produits pharmaceutiques remboursés, prescrits et délivrés. Celles-ci peuvent 
être mises à la disposition  

- d'une part, des médecins et pharmaciens participants, en ce qui concerne leurs données 
personnelles 

- et d'autre part, dépersonnalisées et/ou groupées pour l'ensemble des participants au 
rapporteur de la concertation locale (art 4. de l’AR 3/4/2015 fixant les conditions et les 
modalités de la mise en œuvre de la concertation médico-pharmaceutique). 

Nous proposons ainsi de demander le nombre de préparations magistrales remboursées, prescrites et 
délivrées par les médecins et les pharmaciens qui ont participés à la concertation pour la période des 
trois mois qui suit la concertation (période de référence), ainsi que pour les trois mois correspondants 
à cette période de référence de l’année précédente*. Ceci permet une comparaison quantitative sur 
une même période de l’année. 

*Ces délais sont fournis à titre indicatif et dépendent de la disponibilité des données auprès de Pharmanet 
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1. APRES LA RENCONTRE : 3 mois après la concertation, le porteur de l’initiative introduit la 
demande de collecte de données à l’INAMI. La demande peut se faire via le « Formulaire de 
demande de données Pharmanet » qui doit être complété par le rapporteur de la concertation.  
 
Le formulaire complété doit être envoyé : 

• Par courrier à l’adresse : 
INAMI, Secrétariat Direction Politique pharmaceutique  
Avenue de Tervuren 211 
1150 Bruxelles 

• Par mail : pharmanet@inami.fgov.be. 

L’INAMI traite la demande de données en principe dans les 3 à 5 semaines ouvrables. 

L’INAMI met à disposition du rapporteur de la concertation, un rapport groupé et 
dépersonnalisé pour l’ensemble des médecins et pharmaciens qui ont participés à la 
concertation. Chacun de ces médecins et pharmaciens reçoit également un rapport 
personnalisé.  

 

2. SUIVI : Les données collectées seront analysées par le porteur de l’initiative et pourront être 
discutées (de manière anonymisée) lors de la prochaine concertation.  
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